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Mot de Madame la Maire

Chères Mazerollaises, chers Mazerollais,

L’année dernière à la même époque, j’en appelais à la responsabilité de tous, pour lutter contre l’épidémie de Co-
vid-19 qui présente toujours malheureusement quelques soubresauts. Cette année, j’en appelle à la responsabilité 
de chacun dans notre comportement quotidien afin de réduire nos dépenses énergétiques. Les événements de 
ces derniers mois, la guerre en Ukraine, les tensions sur l’énergie, l’ampleur de la sécheresse estivale… nous font 
basculer vers une période d’incertitudes et de bouleversements. Le dérèglement climatique est une évidence. La 
transition énergétique devient incontournable pour tous, dans nos familles, dans notre vie quotidienne, sur nos lieux 
de travail comme pour nos loisirs, pour les entreprises et les collectivités. Alors que la crise sanitaire n’a pas encore 
touché à sa fin, s’ajoute celle du coût des énergies et du carburant. La ruralité paie encore plus cher sa dépendance 
à la voiture.

Il en va de la responsabilité de chacun, dans nos bâtiments publics, administratifs, associatifs, sportifs, nos écoles, 
de veiller à la bonne utilisation de l’éclairage et du chauffage. Vos élus ont, dès le début du mandat, entamé la 
modernisation et le rajeunissement de l’éclairage public par l’emploi de LED. Plus récemment, le Conseil municipal 
a décidé de couper l’éclairage public de 22 h à 6 h 30. Outre l’économie budgétaire ainsi réalisée, nous apportons 
notre pierre à l’édifice de la lutte contre la pollution nocturne, source de bien des désagréments pour la faune et la 
flore.

La municipalité prend ses responsabilités et gère au quotidien les dépenses publiques afin de ne pas impacter le 
pouvoir d’achat. D’ailleurs, les taux d’imposition votés par vos élus n’ont pas augmenté. Si les Mazerollais constatent 
une hausse de leur taxe foncière, celle-ci est due à l’augmentation des bases fiscales corrigées et modifiées par 
l’État…

Nous avons réalisé un certain nombre de projets qui améliorent le quotidien de chacun et de notre environnement, 
nous les avons déjà communiqués par le biais du site internet de la commune, de l’application Citykomi et de l’affi-
chage à l’accueil de la Mairie, mais vous pourrez les (re)découvrir plus en détail au fil des pages de ce bulletin. Nos 
actions visent le bien-vivre ensemble et la sécurité. 

Je souhaite, au nom de la commune, la bienvenue aux nouveaux arrivants, aux nouveaux-nés, et aux couples qui se 
sont unis ou pacsés dans notre mairie au cours de cette année 2022. 

Je renouvelle mes remerciements à tous les Élus qui m’accompagnent dans cette aventure humaine ainsi qu’aux 
différents services municipaux, avec des agents territoriaux qui ont le sens du service public et de l’intérêt général. 
Il me faut aussi remercier les proches des élus de leur compréhension et acceptation du temps consacré par leurs 
conjoints au service des autres. 

Notre commune vit aussi chaque jour, grâce à l’activité de ses habitants, artisans, commerçants, agriculteurs, le 
personnel de santé, infirmières, aides à domicile… Je n’oublie pas non plus, nos associations. Notre école fait égale-
ment partie de cette vie active grâce aux enseignantes qui sont aux petits soins pour nos enfants. Que tous soient 
remerciés de leur implication et de leur dynamisme.

Un merci également à tous les services qui nous aident dans notre mission et nous épaulent pour faire avancer les 
dossiers : les services de l’État, la Région, le Département, la communauté de Communes Vienne et Gartempe et 
les Syndicats du territoire... sans oublier les services de sécurité et secours (gendarmes et pompiers). Plus géné-
ralement, je tiens à remercier toutes celles et ceux qui œuvrent à l’action commune, celles et ceux aux attitudes 
positives qui trouvent une solution à chaque problème et non un problème à chaque solution.

Je suis persuadée que c’est l’action collective et solidaire qui nous permettra d’avancer et de construire ensemble… 
une abondance différente !
Alors que nous venons d’entamer la nouvelle année 2023, permettez-moi, avec toute l’équipe Municipale et des 
services municipaux de vous présenter nos meilleurs vœux de santé, de bonheur et de paix !

Prenez soin de vous et de votre entourage.

 Fabienne Maupin
 Maire
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Vie Locale

Après 2 années d’absence, l’équipe municipale renouait avec la tradition des vœux aux administrés au seuil de 
cette nouvelle année 2023.
A l’image des autres années, beaucoup de monde était au rendez-vous, avec la présence d’élus institutionnels 
et de maires de communes voisines.
Après le diaporama qui a présenté les principaux évènements et chantiers qui ont émaillé les années de 2020 à 
aujourd’hui, il a également été remis aux 6 jeunes Conseillers municipaux, leurs écharpes officielles, qui vont do-
rénavant pouvoir préparer de nombreux projets.
Des remerciements particuliers ont été exprimés aux habitants bénévoles à la banque alimentaire.
Un clin d’œil a également été fait à la doyenne, Madame Fuseau, 109 ans dans quelques jours, ainsi qu’à la  
dernière nouvelle-née de la commune, Iris.

Cérémonie des vœux

De gauche à droite : 
Lou-Anne HEBRAS, Maël BERGER, 
Yann MAUPIN, Romane PICOUD, 
Léane DELAGE, 
Morgane MARTRON.

Le Conseil Municipal des Jeunes
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Vie Locale

Vos élus sont à votre disposition (sur rendez-vous) pour répondre à vos questions ou  sol-
licitations, et demeurent mobilisés pour le service et le bien-être de toute notre collectivité.

Maire : Fabienne MAUPIN – Tél. 06.82.84.10.14

Conseillers Municipaux :
Patrick GIRAUD, Lise NADLER, Jean-Michel PUISSESSEAU, Frédéric  RIBARDIÈRE, Cécile SÉBASTIEN, 
Philippe VANIMPE.

Le Conseil Municipal

1er Adjoint : Pierre MARTINIÈRE
Tél. 06 24 09 91 99 – Délégué :
- Vie Associative – Fêtes et Loisirs – Finances

2e Adjoint : Éric BOUHET
Tél. 06 67 74 90 85 – Délégué :
- Commerces et Artisanat – Bâtiments – Patrimoine

3e Adjoint : Dany MAUPIN
Tél. 07 69 07 79 72 – Délégué :
- Voirie – Assainissement – Environnement

4e Adjointe : Ophélie SABOUREAU
Tél. 06 46 74 25 82 – Déléguée :
- Vie Scolaire et Action sociale – Communication

État civil

Naissances : 6

Décès : 3Baptême Civil : 4

Mariage : 1

Pacs : 1
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Vie Locale

Infos Mairie

Tarifs des locations 
Locations des salles

Salle des fêtes Salle Etève
Commune Hors commune Commune Hors commune

Week-end (vendredi 18h au lundi 8h) 190€ 380€ 130€ 260€

Semaine (lundi au jeudi) 80€ 160€ 60€ 120€

Caution location 500€

Caution ménage 150€

Locations des tables et chaises
Table de 1.20 x 0.80 Forfait pour 2 jours

Forfait location  
10 tables et 40 chaises 15€ TTC

Au-delà de la quantité indiquée ci-dessus :
0.20€ TTC par chaises supplémentaires

1€ TTC par tables supplémentaires
(pas de livraison - Réservé aux habitants de Mazerolles).

Tarifs cimetière 2023 50 ans 30 ans
Concession 1.40 x 2.40 m (3.36m²) 150€ 100€

Concession 2.40 x 2.40 m (5.76m²)) 200€ 150€

Cavurne 
(4 urnes max de Ø 19/20 cm x 0.40 m HT)

750€ 550€

Colombarium 
(2 urnes max de Ø 17/20 cm x 0.35 m HT)

900€ 700€

Mairie 
48 route de Bouresse - 86320 MAZEROLLES 

Tél. 05 49 48 41 92
Courriel : mairie@mazerolles.fr

Site internet : www.mazerolles.fr

Horaires d’ouverture au public :
Lundi : 8h30 – 12h30 / Fermé
Mardi : 8h30 - 12h30 / Fermé

Mercredi : 8h30 – 12h30 / 14h – 16h45
Jeudi : 8h30 – 12h30 / Fermé

Vendredi : 8h30 – 12h30 / 14h – 16h

Permanences du maire et des adjoints : sur 
Rendez-vous.

Nos Agents Communaux : 
-  Restauration scolaire / 

Garderie :
Mme Martine SOUCHAUD 
Mme Véronique THOUVENIN

- Ecole :
Mme Katia CHAUSSEBOURG

- Agent d’entretien :
Mme Sylviane BARBIER 

- Service Technique :
Mr Kléber CLEMENT
Mr Alexis ROUIL 

- Agents Administratifs :
Mme Florence CHENE
Mme Sandrine HABON
Mme Pauline OUVRARD
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Vie Locale

Cérémonie
Commémoration du 11 Novembre 2022 à Mazerolles
En ce jour de commémoration à l’armistice de la Grande Guerre, la 
commune de Mazerolles a souhaité rendre hommage à ses poilus 
morts pour la France dont les noms figurent sur le monument aux 
morts, ainsi qu’à tous ces soldats tombés au champ d’honneur lors 
des autres conflits ou en opérations extérieures.

Regroupé devant la mairie, le cortège s’est ensuite rendu au son de 
marches militaires, porte-drapeaux en tête, au monument aux morts 
où l’attendaient de nombreux Mazerollaises et Mazerollais.
Parmi les personnalités, étaient présents Mme Fabienne MAUPIN, 
maire de Mazerolles et une partie de son conseil municipal, M. Jean-
Luc MADEJ, maire de Lussac-Les-Châteaux, et ses élus, Mme Annie LAGRANGE qui représentait le conseil 
départemental, M. Dominique JAFFRE, président des anciens combattants, l’adjudant-chef M. Stéphane 
CORONAS, M. Jean-Claude CORNEILLE, président des Passeurs de Mémoire du Lussacois, les porte- 
drapeaux de Mazerolles et de Lussac-Les-Châteaux et Mesdames les enseignantes.

Après la traditionnelle commémoration, Madame la Maire a pris la parole.
La conclusion de cette cérémonie a été laissée aux enfants de l’école de Mazerolles qui ont, pour une première, 
chanté la Marseillaise. Une commémoration très réussie saluée par de nombreux habitants de Mazerolles.

Recensement des jeunes

École de Mazerolles
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Environnement / Travaux

Citoyens, élus, entreprises, particuliers… Nous sommes tous concernés par le 
budget de notre commune, afin d’améliorer notre cadre de vie.
Les principaux investissements réalisés cette année concernent les travaux  
d’entretien des bâtiments, de la voirie et de remplacement d’équipements.

Le point sur les travaux

Achat de matériel : 
Un nouveau tracteur tondeuse a remplacé 
l’ancien (plus de 20 ans d’âge) pour des raisons 
de sécurité. Il est homologué à la conduite sur 
routes.

Défibrillateurs : 
Plusieurs défibrillateurs ont été installés sur notre 
commune en plus de celui déjà en place à la mairie.

Luminaires LED :
Toujours dans un souci d’économies, la 
municipalité a souhaité continuer à équiper 
les luminaires de la commune en passant au 
LED, cette année, la route de Bouresse a 
vu ses éclairages modifiés.

Installation :
Brise vue pour le 
terrain de Tennis
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Environnement / Travaux

De nouveaux aménagements sont en cours dans le parc municipal.

Une rénovation des 
peintures et la vitrifi-
cation du parquet de 
la salle des fêtes ont 
permis d’embellir notre 
salle.

Aménagement aire de jeux :

Travaux salle des fêtes : peintures et vitrification du parquet

Avant Après

Après Après
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Environnement / Travaux

Travaux route de Bouresse :
La route de Bouresse fût fermée pendant 2 semaines l’été dernier pour réfection de la chaussée, et la mise en 
sécurité aux abords de la mairie.
Le marquage au sol par peinture « dents de requin » pour limiter la vitesse.
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Vie Locale

Visite des élus
Visite et point presse sur la centrale photovoltaique.
Jeudi 17 novembre, JP Energie Environnement 
(JPee) présentait la centrale photovoltaïque 
de Grand Marchais située sur la commune de 
Mazerolles à Michel Jarrassier, Président de la 
Communauté de communes Vienne et Gartempe 
accompagné des vice-présidents en charge de la 
transition écologique, Patrick Royer Président du 
SIMER et Fabienne Maupin Maire de Mazerolles, 
ainsi qu’aux journalistes.
Une ancienne décharge réhabilitée en site 
d’énergie propre
Projet lauréat à l’appel d’offre de l’Etat régi par la 
Commission de régulation de l’énergie en 2016, la 
centrale a été mise en service en février 2022 : elle 
s’étend sur plus de 5 hectares et est construite sur 
l’ancienne décharge exploitée par la Communauté 
de Communes Vienne et Gartempe. Le site, jugé non 
constructible et impropre à toute activité agricole, 
est aujourd’hui (re)mis en valeur par JPee. Au total, 
les 11 230 panneaux photovoltaïques de la centrale 
produisent annuellement 5 800 MWh d’électricité, 
l’équivalent de la consommation électrique (hors 
chauffage) de plus de 5 000 habitants.

Une visite de la centrale photovoltaÏque  vous sera proposée 
au cours du mois de mars.

Point presse
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Enfance / Jeunesse

École
Après plusieurs années tournées principalement vers les 
projets sportifs, l’équipe pédagogique a fait le choix de 
s’orienter davantage vers le domaine artistique pour 2022-
2023 avec un projet phare : le projet Chant-Choral en 
partenariat avec le MJC 21 de Lussac-les-Châteaux.
A cette occasion, les élèves vont pouvoir bénéficier de 
séances avec une cheffe de choeur, à hauteur d’une heure 
par semaine pour chaque classe. Ce projet débutera le 8 novembre et se terminera le 27 avril par un concert. 
Ce projet est rendu possible grâce au soutien de la municipalité et de l’APE.
D’autres projets sont poursuivis :
- anglais renforcé
Les élèves seront toujours amenés à découvrir et pratiquer la langue anglaise de la petite section au CM2.
Si cela est rendu possible, un intervenant anglophone viendra toutes les semaines dans les classes pour 
perfectionner les apprentissages de tous.
- USEP, Labellisation Génération 2024 et 30 minutes d’APQ
En plus d’être labellisée Génération 2024 depuis deux ans, l’école est, comme chaque année maintenant, 
licenciée à l’USEP (Union Sportive des Écoles Primaires). Plusieurs rencontres sportives seront organisées 
dans l’année avec des écoles du secteur. La promotion du sport scolaire est encore renforcée cette année avec 
l’adhésion de l’école au projet des 30 minutes d’activité physique quotidienne.
Enfin, comme toutes les écoles du département, l’école est entrée dans le programme pHARE de lutte contre le 
harcèlement. Dans ce cadre-là, les élèves bénéficieront (à partir du CP) de 10h de sensibilisation aux situations 
d’intimidation.

TAP
La semaine du 17 au 21 octobre a été marquée par l’événement « har-
cèlement, parlons-en » au sein de la MJC21.
Après une formation avec l’ACSEP de Poitiers, les animateurs de 
l’équipe enfance sont intervenus lors des temps d’activités périscolaires 
sur ce thème.
Les enfants de l’école de Mazerolles ont pu bénéficier d’un temps 
d’échanges privilégié autour du harcèlement, les enfants de maternelle 
le lundi et ceux d’élémentaire le jeudi.
Lors de la séance avec les enfants de maternelle, l’animatrice en charge 
a choisi d’aborder le vivre ensemble plutôt que le harcèlement, terme 
trop fort pour un groupe d’enfants de maternelle. Elle a donc débuté 
par une lecture d’ouvrages destinés à ce public et poursuivi avec des 
échanges autour des valeurs d’empathie et de vivre ensemble.
L’intervention auprès des enfants d’élémentaire s’est déroulée égale-
ment sous forme de débats autour du harcèlement au cours duquel les 
enfants ont eu l’occasion de donner leur avis sur des situations de 
harcèlement à l’école. Ils ont pu également faire une partie de loup- 
garou revisité sur le thème du harcèlement.
Cette semaine d’intervention autour de l’événement proposé par la 
MJC21 faisait écho au cycle d’activité proposé en mai et juin dernier 
aux enfants d’élémentaire, à savoir un projet vidéo autour du thème du 
harcèlement duquel a découlé un mini film de 2’24 minutes.

Garderie : 05 49 48 60 96
Horaires :
Matin : 7h15 – 8h30
Soir : 15h45 – 19h00
Mercredi : 11h30-12h30

Restauration scolaire :
05 49 48 60 96

Garderie
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Enfance / Jeunesse

Restauration Scolaire

Vacances Ludiques : Chantier Jeunes

Le repas de Noël a eu 
lieu le vendredi des 
vacances scolaires.

Un ballotin de chocolats 
a été offert aux enfants 
par la municipalité.

Du 08 au 12 Août 2022, 
Six jeunes âgés de 11 à 17 ans ont participé au 
chantier jeunes, co-organisé par la commune et la 
Maison des Jeunes et  de la Cul ture de Lussac- 
Les-Châteaux. 
Accompagnés par une animatrice de la MJC 21, les 
jeunes ont repeint les barrières du stade.

Jeudi 11 Août, un pot leur a été offert par la commune 
afin de les remercier de leur participation.
En contrepartie du travail effectué, la commune 
leur a également offert une journée distraction, le 
vendredi 12 Août, Paintball et piscine étaient au 
programme.
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Vie Associative

ACCA

BodySmile

Pour la saison 2022/2023, la 8e année de l’association, 
Bodysmile compte 56 adhérents, les cours se déroulent 
à la salle des fêtes et sont destinés à tous.
Le Mardi on démarre avec la Zumba adultes de 20h 
à 21h. Le Mercredi la Zumba kid’s de 17h à 18h.
Le Jeudi le renforcement musculaire, training de 
20h à 21h.
Leandro, notre instructeur depuis plusieurs années, 
danseur professionnel exerçant aussi sur les com-
munes alentours, reste fidèle à notre association et 
anime toutes nos activités hebdomadaires mais aussi 
les évènements ponctuels.
Vous avez été nombreux 55 participants au profit de la
Ligue contre le cancer pour le marathon Zumba 2h 
d’Octobre rose le 15/10/2022, le don sera remis 
prochainement en présence de la Ligue et des élus 
municipaux comme l’an passé.
Le 17 décembre : Zumba Noël de 15h à 17h = 2h 
pour se dépenser avant les fêtes avec un accessoire 
de Noël !

Le 11 mars : repas de l’association et ses adhérents 
avec animation et Dj.
Le 2 avril et le 4 juin : randonnées pédestres.
Le 11 juillet 2023 : participation à l’évènement 
SPORTEZ VOUS BIEN ÉTÉ 2023, organisé par la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe de 
16h30 à 19h30 sur le cours de tennis.
Et peut être d’autres participations à des évènements 
au cours de la saison.

Suivez nous sur :  Bodysmile   sur :  bodysmile86

Venez essayer à n’importe quel moment de la saison, on 
s’adapte au tarif sachant que la saison complète adulte 
est à 115€, enfant 95€ ou 5€ la séance.
Renseignements par mail :
bodysmile86@gmail.com, ou auprès de Moreau Amandine 
(secrétaire) 06 03 12 59 79, Gautier Virginie (présidente) 
06 20 49 46 57.

L’ACCA de Mazerolles est composée d’un conseil d’administration comprenant 9 membres : 
● Président : Kléber CLEMENT ;
● Vice-Président : Jacky MAUPIN ;
● Trésorier : Christophe GLAIN ;
● Secrétaire : Philippe TABUTEAU.
● Marcel GOUJON ;
● Thierry CLEMENT ;
● Mathias GANOT ;
● Alain SIROT ;
● Yannick NEDEAU.
L’ACCA et l’association de chasse de Chenest ont signé une « Convention de Mise en Commun (CMC de la 
Vallée des vieux chênes) » pour la gestion des grands cervidés.
Le plan de chasse du CMC accordé par la Fédération Départementale des Chasseurs de la Vienne est composé 
de 7 bracelets grands cervidés pour la saison cynégétique 2022/2023 (1 cerf, 3 biches, 2 faons, 1BDF (biche 
ou daguet ou faon).
L’ACCA est présente (avec l’aide de bénévoles non chasseurs) tous les mercredis de 16 h à 19 h au marché de 
Mazerolles et s’occupe de la buvette où l’on peut déguster des gaufres préparées par M. Alain Sirot.
L’ACCA vous souhaite une très bonne année 2023.
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Vie Associative

APE

MUC 86

L’assemblée générale de l’Association des Parents 
d’Elèves de l’école de Mazerolles s’est déroulée le 12 
septembre 2022. Il a été abordé le bilan des actions de 
l’année dernière.
● Un livre a été offert à chaque enfant pour Noël ;
●  Une manifestation « chasse aux œufs » a été organisée 

le dimanche de Pâques au parc ;
●  L’APE a financé la totalité du transport de la sortie 

scolaire en juin 2022 au Clos Lucé à Amboise. 
●  Les commandes groupées de madeleines ont été 

renouvelées.
Le bureau de l’association a été élu lors de l’AG et 
est constitué de :
● Président : David QUIEVREUX
● Vice-présidente : Laurence LETERRIER
● Trésorier : Eric MORGEAU
● Secrétaire : Laetitia LECAMP

Pour les projets de l’année à venir, l’association espère pou-
voir organiser de nombreuses manifestations, à savoir :
●  Offrir un livre à chaque enfant pour Noël et organiser 

un goûter
●  La vente de plateaux personnalisés par les enfants 

pour les fêtes de fin d’année
●  Organisation d’une soirée repas fin janvier à la salle 

des fêtes 
● Une animation à Pâques
●  La participation à l’atelier chorale mis en place par 

l’équipe éducative 
● La participation à une sortie scolaire 
● Une kermesse en fin d’année scolaire 
● Enfin, un loto est envisagé pour novembre 2023.
Toutes ces animations sont rendues possibles grâce à 
l’investissement des parents d’élèves mais aussi à la mu-
nicipalité pour la mise à disposition des salles commu-
nales et le versement d’une subvention à l’association.

2022 a été une année riche en amitié et en émotion pour le club de 
foot vétéran, Mazerolles Union Club 86 (MUC 86).

● AMITIÉ : la belle collaboration entre les associations 
de l’ACCA de Mazerolles et du MUC 86 a permis la 
réussite des festivités de la brocante et du feu d’artifice 
ainsi que la diffusion de la Coupe du Monde grâce à 
la générosité de Emmanuelle et Sébastien Blet pour le 
prêt de la salle du Chandos.
● ÉMOTION : la Coupe du Monde de Football 2022 a 
permis de réunir un certain nombre de personnes qui a 
vécu des sentiments partagés en suivant notre équipe 
nationale. Des émotions également vécues au sein du 
groupe du MUC 86 par la naissance d’un petiot et la 
perte d’un ami.
2023 sera-t-elle aussi prolifique ? Ceci ne dépendra que 
de vous chers Mazerollais-es. En effet, les associations 
s’essoufflent par le manque de bénévoles et d’adhé-
rents. Les personnes qui font vivre le monde associa-
tif se compte sur les doigts d’une main et se lassent… 
Pensez que si les associations disparaissent, ce sont 
également les festivités qui partiront avec elles !!!

BREF, nous allons tout de même partir pour 2023 dans 
un esprit positif et être présent pour animer notre com-
mune par diverses manifestations :
●  Du 05 février au 18 mars 2023 : Diffusion du Tournoi des 

6 Nations de Rugby à la salle Claude Beaubert (Stade 
de Mazerolles)

●  20-21 mai 2023 : le MUC 86 participe au Tournoi 
International de Football à 7 en Espagne (Lloret Del 
Mar/Barcelone)

● 28 mai 2023 : Brocante au Stade de Mazerolles + 
Jambon à la broche
●  Du 08 septembre au 28 octobre 2023 : Diffusion de 

la Coupe du Monde de Rugby France 2023
N’hésitez pas à nous contacter pour participer à nos 
manifestations, voir même venir jouer avec nous ou 
bien nous rencontrer lors d’un match au stade un ven-
dredi soir, la bonne humeur y est toujours présente.

Pour le bureau,
Sébastien TROUVÉ, Président du MUC 86
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Groupement des Jeunes des 3 Vallées

L’association qui a eu 5 ans en Avril 2022, a été 
labellisée par le Label Espoir de la Fédération Française 
de Football en Juillet 2022.
Ce Label est une récompense pour tout le travail fait 
par les dirigeants, éducateurs et joueurs et joueuses 
tout au long d’une saison.
Les résultats sportifs étant très bons la saison passée 
le club a engagé pour la première fois de son existence 
deux équipes au niveau régional.
Le GJ3V86, accueille entre les garçons et les filles, de 
la catégorie U6 au U18, 158 enfants licenciés.
Une équipe de 15 dirigeants actifs, 10 éducateurs dont 
un apprenti BMF (Brevet de moniteur de Football) et 
2 services civiques, qui sont là pour animer notre 
association.
Pour cette année, le club a engagé :
● des équipes U6 /U7 et U8/U9, en plateaux amicaux ;
● 2 équipes U10/U11, en plateau, en départemental ;
●  2 équipes U12/U13 , en entente avec Adriers Usson, 

en départemental ;

●  1 équipe U14/U17 à 8 féminine en entente avec 
Fleuré, en départemental ;

●  2 équipes U14/U15, en entente avec Adriers et 
Usson, en départemental ;

● 1 équipe U16, en Régionale 1 ;
● 1 équipe U17/U18, en Régionale 2.
Toutes ces équipes jouent sur les terrains des clubs 
qui constituent le GJ3V86, (Bouresse, Civaux, 
Lhommaizé, Lussac, Mazerolles et Verrières).
Les dirigeants, dirigeantes et éducateurs animent le 
club en donnant de leur temps, de l’investissement et 
fournissent un travail colossal très précieux pour une 
association.

Dates à retenir :
28 Janvier 2023 : Diner dansant lieu à définir
10 Mars 2023 : Loto à Verrières
22 Avril 2023 : Randonnée Gourmande à Verrières
01 Juillet 2023 : Tournoi interne à Lhommaizé

Contact : Frédéric TURBEAU, Président, 06 65 22 41 16.
Mail : groupementjeunesdes3vallees86@gmail.com

Bouresse
Civaux
Lhommaizé
Lussac les Châteaux
Mazerolles
Sillars
Verrières
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Animations Rétrospectives des animations

OCTOBRE ROSE

EXPOSITION : PLAN PAYSAGE

A l’initiative de l’association Body Smile, une action a été 
menée dans le cadre d’Octobre Rose : Zumba rose, seule 
Zumba du département lors de cet évènement, elle a 
réunie une cinquantaine de participantes, au profit de 
notre comité de la ligue contre le cancer. 
Cette action aura permis de récolter la somme de 265 € qui 
a été remise au comité départemental. Le chèque a été 
confié il y a quelques jours au président de l’association, 
Monsieur Riquet.
Body Smile vous donne rendez-vous en Octobre prochain. 

Dans le cadre du Plan Paysage volet Transition 
Energétique de la CCVG, une exposition a été 
réalisée sur la démarche.
Elle représente : 
La démarche de plan Paysage,
Les unités paysagères du territoire,
Les enjeux autour du paysage et de la transition 
énergétique.

Celle-ci est accompagnée de 15 photos des paysages 
de Vienne et Gartempe tirées d’un concours photos 
organisé sur les réseaux sociaux en parallèle du Plan 
Paysage. 
Cette exposition a eu lieu dans notre mairie du 19 
Novembre au 05 décembre 2022. 
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FÊTE CHAMPÊTRE DU 23 JUILLET 2022

CARAVANE DES SPORTS

Lors de la fête champêtre du 
23 Juillet 2022, la municipalité 
a souhaité mettre en lumière 
son parc municipal en associant 
des jeux de lumières au feu 
d’artifice.

En début de soirée, des Food 
trucks ont mis en appétit de 
nombreuses papilles afin 
d’échanger un moment de 
convivialité ensoleillé.

Nous vous donnons d’ores et 
déjà rendez-vous le 22 Juillet 
2023 !

La caravane des sports s’est déroulée Mardi 19 juillet 
dans le parc Municipal.
Les conditions météorologiques étaient idéales pour 
accueillir la cinquantaine d’enfants venus s’amuser !

Nous remercions les enfants, le département, les 
animateurs, les bénévoles ainsi que les élus pour ce 
bel évènement. 
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Commerces

Le marché de Noël

Le marché de Noël du 
30 Novembre a rassemblé 
de nombreux habitants et 
enfants.
Le Père Noël est venu 
rencontrer les enfants.
Des exposants venus en 
nombre ont pu participer 
avec vous à cette animation.
Vin chaud et chocolats 
chauds ont été offerts par 
la municipalité. 
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Visite 
  de nos entreprises

Nouvelles entreprises

Visite des élus :
Tout au long de l’année, les élus ont visité les entreprises de la commune.
La ferme de Saint Sylvain, les carrières Iribarren, la chèvrerie « Piffeteau Lait », 
les carrières Tartarin.
Nous remercions nos entreprises de nous avoir ouvert leurs portes.
La municipalité souhaite continuer les visites l’année prochaine…

Nouvelles entreprises de la commune
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Rubrique des habitants

Comme l’année passée, en raison de la situation sanitaire la 
municipalité a décidé de maintenir le colis des aînés.
La distribution a été faite par les élus début décembre 2022. 
Nous remercions l’accueil de nos séniors !!!
Cette année, un repas des aînés aura lieu le Dimanche 
2 avril 2023.
Une invitation vous sera adressée ultérieurement.

Distribution des colis 
des aînés

Retrouver un jeudi par mois vos conseillers 
numériques sur votre commune :
Rendez-Vous Salle ETEVE.

Conseillers numériques

Ludothèque

Depuis le 10 janvier, retrouvez la 
ludothèque ambulante 1 fois par 
mois, à la Salle des Fêtes de 9h30 à 
12h (Calendrier diffusé sur citykomi 
et le site internet de la commune).

Registre 
canicule
Comment s’inscrire ?
Les personnes âgées fragiles et les personnes handicapées 
vivant à domicile peuvent s’inscrire au registre canicule. L’ins-
cription est totalement confidentielle et gratuite.
La demande peut être faite directement par 
téléphone auprès de la mairie au 05.49.48.41.92.
La commune enregistre la demande et envoie un courrier à 
la personne pour accuser réception et confirmer l’inscription.
La demande peut être faite par un tiers  
(entourage de la personne ou service intervenant auprès 
d’elle). Dans ce cas, elle doit être effectuée impérativement 
par écrit. La commune enregistre l’inscription et adresse un 
courrier à la personne âgée pour qui l’inscription a été de-
mandée.

Solidarite
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Le Service National Universel
Il s’adresse à tous les jeunes Français de 15 à 17 ans qui souhaitent s’investir dans une société, bâtie autour de 

la cohésion nationale. Il comporte un séjour de cohésion et une mission d’intérêt général.
Chaque jeune peut ensuite poursuivre une période d’engagement s’il le souhaite.

INFOS ET INSCRIPTIONS : www.snu.gouv.fr

Citoyenneté - Nouveauté
le Conseil Municipal des Jeunes
Ce sont 6 jeunes de 10 à 17 ans qui ont déposé une candidature pour intégrer le Conseil Municipal des Jeunes.
La nouvelle équipe prendra ses fonctions le 4 Janvier 2023 lors d’une réunion de présentation.

Nous leur souhaitons une belle aventure au sein de la commune de Mazerolles.

Mais à quoi sert-il ?
Un Conseil Municipal des Jeunes est un lieu :
 • d’apprentissage de la citoyenneté,
 • d’expression et d’écoute,
 • de débats et de développement de l’esprit critique.
Il permet aux jeunes élu(e)s d’être acteurs et actrices du bien commun, à travers la création, la proposition et la 
mise en œuvre de projets au service de la jeunesse de la ville.
Il représente l’opportunité d’un dialogue entre les jeunes élu(e)s et élu(e)s locaux afin de proposer des amélio-
rations pour le territoire sur lequel ils vivent.

Être élu-e au CMJ, c’est avant tout :
 • découvrir le fonctionnement d’une collectivité et ses missions de service public,
 • développer sa pensée critique et donner du sens aux actions proposées,
 • s’impliquer dans la vie de sa commune et développer le partenariat,
 • entretenir le devoir de mémoire et participer aux commémorations.

Morgane Maël LéaneRomaneLou-Anne

Le Recensement
Bientôt 16 ans ! PENSEZ AU RECENSEMENT 
C’est Obligatoire.

Les jeunes qui arrivent à l’âge de 16 ans doivent se faire recenser en mairie ou en ligne sur le site :
www.service-public.fr.
Une attestation est indispensable pour certaines démarches administratives : la constitution des dossiers de 
candidatures aux examens et concours, le dossier d’inscription pour le permis de conduire, inscriptions dans les 
écoles etc…

PIÈCES À FOURNIR
 Livret de famille

 Carte Nationale d’Identité de l’enfant
 Justificatif de domicile de - de 3 mois

Yann
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Biodiversité
Le Frelon Asiatique
Vous suspectez la présence d’individus ou d’un nid de frelons asiatiques ?

Faites un signalement sur le site : www.frelonsasiatiques.fr

Arbre Remarquable
Le moyen le plus sûr pour protéger un arbre est de l’inscrire en tant qu’Espace Boisé Classé (EBC) dans le 
Plan Local d’Urbanisme (PLU). Dans ce cas, l’arbre ne peut pas être abattu sans autorisation (sauf s’il est 
dangereux).

La législation a évolué au cours du temps. Le texte qui, à l’origine, permettait seulement de protéger une surface 
boisée, autorise aujourd’hui de protéger un parc, une haie, un alignement et même un arbre isolé. Article L130-1 
du code de l’urbanisme.

L’article 123-1-5 du Code de l’urbanisme permet aussi de localiser, dans les PLU, des éléments de paysage à 
protéger et de définir des prescriptions de nature à assurer leurs préservations.

Pour qu’un arbre soit réellement protégé, il faut définir un périmètre de protection dont le rayon correspond à 
la hauteur de l’arbre adulte. Sans cette marge de protection, l’arbre peut être irrémédiablement altéré par la 
proximité de l’urbanisation.

Comment déclarer un arbre remarquable :
Contacter VIENNE NATURE

14 Rue Jean Moulin 86240 FONTAINE LE CONTE
www.vienne-nature.fr - 05 49 88 99 04 - contact@vienne-nature.fr



p 33 - 2023 - Bulletin Municipal de Mazerolles 

Civisme - Rappel des règles de civisme
Nuisances Sonores
Merci de bien vouloir respecter les jours et horaires d’autorisation suivants pour l’utilisation de tout matériel 
sonore de jardinage, de bricolage, tondeuse et autres engins thermiques bruyants troublant l’ordre public sur 
la commune : 

 DU LUNDI AU VENDREDI
De 8h à 12h et de 14h à 18h (Interdit entre 12h et 14h)

 LES SAMEDIS
De 9h à 12h et de 14h à 18h (Interdit entre 12h et 14h)

 DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS
De 10h à 12h UNIQUEMENT

Ces horaires sont valables en été comme en hiver sans distinction.

    Les aboiements peuvent être considérés comme étant une nuisance sonore  
    extrême et constituent un trouble anormal de voisinage portant atteinte à la  
    tranquillité publique.

Infos Diverses

Le brûlage des déchets verts à l’air libre ou à l’aide d’inci-
nérateur individuel est INTERDIT PAR ARRÊTÉ PREFECTORAL.
Les particuliers ont à disposition la déchetterie de LUSSAC-LES- 
CHÂTEAUX pouvant prendre en charge les déchets verts. 
Les professionnels doivent assurer la valorisation de leurs déchets.

Dérogations : Seuls les préfets peuvent déroger au principe de l’interdiction de brûlage des déchets verts, 
sur proposition de l’ARS (Agence Régionale de Santé).
Le non-respect de ces prescriptions est une infraction pénale constitutive d’une contravention de troisième 
classe de 450€ ou plus (article 131-13 du code pénal)

Stationnement :
Le stationnement sur les trottoirs représente un danger pour les piétons obligés de descendre sur la chaussée. 
Cette infraction est passible d’une contravention de 35€ à 135€.

Abandon de déchets sur la voie publique
Les dépôts sauvages sur la voie publique sont passibles d’une amende de 450€ pouvant aller jusqu’à 1500€ si 
les déchets sont déposés par un véhicule.

Entretien des trottoirs : obligation des propriétaires
En dehors des opérations de nettoyage effectuées par les services municipaux, un arrêté municipal impose 
aux propriétaires l’entretien des trottoirs et des gargouilles d’écoulement des eaux pluviales devant leur 
habitation. Cela concerne également le déneigement et le déverglaçage.
Les propriétaires ont également l’obligation d’entretenir la végétation de leur propriété pouvant remettre en 
cause la sécurité des usagers sur la voie publique (défaut de visibilité, empiétement sur les cheminements 
piétons). De même, le nettoiement des parties des rues salies par les voitures (remorques) chargées sans 
précautions doit être opéré immédiatement par les soins du responsable.
En cas de non-respect de ces obligations, et après une mise en demeure restée sans effet, la commune peut 
faire réaliser d’office les travaux aux frais des propriétaires.
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L’été 2022 a été marqué par une 
sécheresse historique : depuis 
août 2021, un très fort déficit de 
pluie a conduit à un faible taux 
de recharge des nappes d’eau 
souterraines et à des débits 
de rivière bien inférieurs aux 
moyennes enregistrées. 
Eaux de Vienne a demandé 
à l’ensemble de ses abonnés 
de réduire leur consommation 
d’eau au strict nécessaire : nous 
tenons à vous remercier des 
efforts fournis. Pour préserver un 
bien irremplaçable, l’eau, nous 
avons besoin que ces bonnes 
pratiques perdurent.

Maîtriser sa consommation d’eau

Plus d’informations sur www.eauxdevienne.fr. Pour suivre les actualités 
d’Eaux de Vienne, rejoignez-nous sur Facebook et LinkedIn.

Eaux de Vienne
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France Rénov’

SIMER

Le service public de la rénovation : France Rénov’
La CCVG porte, avec le soutien financier de la Région Nouvelle-Aquitaine et le programme SARE, un Espace 
Conseil France Rénov’, dont l’animation est confiée à l’association SOLIHA Vienne.

Ce service public, à la disposition de tous, renseigne sur les économies d’énergie et sur les aides financières 
mobilisables pour obtenir un logement plus confortable et plus économe.

Les conseillers France Rénov’ de SOLIHA Vienne répondent à vos interrogations et vous accueillent lors de 
permanences à Montmorillon ou à Lussac Les Châteaux sur rendez-vous. Ce service public vous permet de 
bénéficier de conseils neutres gratuits et indépendants.

Si vous êtes éligibles aux dispositifs OPAH Centres bourgs et PIG Habitat mis en œuvre sur le territoire de la 
CCVG, les conseillers France Rénov’ vous orienterons vers les opérateurs dédiés.

Contact : 05 49 61 61 91 - Francerenov.vienne@soliha.fr
Plus d’informations sur : https://france-renov.gouv.fr/

Nouveau jour de collecte : le jeudi

avec



p 36 - 2023 - Bulletin Municipal de Mazerolles 

Infos Diverses



p 37 - 2023 - Bulletin Municipal de Mazerolles 

Recettes

Les limousins ont le clafoutis, les vendéens la gâche, 
les bretons le far...
Nous autres poitevins avons la grimolle !
Il faut reconnaître que ce gâteau flan dessert aux 
pommes n’a pas une très grande notoriété, il n’est pas 
non plus très élaboré et se fait souvent voler la vedette 
par le tourteau fromager et le broyé poitevin ! Mais son 
atout, c’est le souvenir qu’il évoque immanquablement 
dans les mémoires collectives. On a tous dans nos 
souvenirs une mémé qui nous préparait une délicieuse 
grimolle.
Bien-sûr, il y a autant de recettes que de cuisinières 
poitevines et même les livres de cuisine régionale ne 
sont pas d’accord ! Mais qu’importe, on l’aime notre 
Grimolle et on peut bidouiller en augmentant la farine si 
on la veut plus compacte ou rajouter du lait pour qu’elle 

ait plus la consistance d’un clafoutis. Normalement, la pâte doit être un peu comme une 
pâte à crêpes épaisse.
Pour la petite histoire, autrefois on cuisait les grimolles dans le four des villages après le 
pain, quand les fours étaient encore chauds. On faisait « mêler » (prononcez mlé), c’est-à 
dire ramollir des feuilles de choux sur lesquelles on versait la pâte et les pommes et on 
enfournait.
Aujourd’hui, c’est plutôt plat à tarte et four électrique, mais parfois à l’occasion des fêtes 
de village, on peut encore goûter ces grimolles parfumées au chou...

Pour 8 personnes :
Les proportions sont en cuillères, recette traditionnelle oblige !

● 6 c à s légèrement bombées de farine
● 4 c à s de sucre
● 2 oeufs
● 25 g de beurre fondu
● 15 cl de lait
● 3 ou 4 pommes
● 1 c à s de gnôle ou de cognac
-  Mélanger la farine, le sucre, les oeufs, le beurre fondu, le lait et l’eau-de-vie.
-  Éplucher les pommes et les rajouter à la pâte.
-  Beurrer légèrement un plat et verser le mélange.
-  Enfourner 20 à 25 minutes à four chaud.
Et voilà !!! A déguster tiède ou froid.

Recette LA GRIMOLLE
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Citykomi
Télécharger l’application de la commune pour avoir les informations en direct.

Information importante !
La Communauté de Communes Vienne 
et Gartempe offre un bon-vacances de 
50 € aux enfants de son territoire qui par-
ticipent à un camp d’été au CPA Lathus.
Cette offre est valable pour un séjour 
d’une semaine par enfant pendant les 
camps d’été organisés en juillet et en 
août 2023 au CPA Lathus. 
Les bons sont à demander/retirer auprès de 
la Communauté de Communes Vienne 
et Gartempe. 

Contact et renseignements :
christelle.rabussier@ccvg86.fr



SARL
AMBULANCES
FRUCHON
05 49 91 07 19

86320 LUSSAC LES CHÂTEAUX
86500 MONTMORILLON
86290 LA TRIMOUILLE
86300 CHAUVIGNY




